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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : néant
depuis le 03/2015
néant
Commentaire : je suis retraité

2015 : 0 € Net
2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant
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3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : ADOPTA
de 07/2019 à 06/2021
membre titulaire représentant GCTM

2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net

Organisme : Calais Promotion
de 07/2019 à 06/2021
membre titulaire à l'assemblée générale et au conseil
d'administration

2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net

Organisme : SIRB
de 07/2019 à 06/2021
délégué GCTM en représentation substitution pour la
compétence assainissement comité syndical

2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net

Organisme : SITAC
de 07/2019 à 06/2021
membre titulaire délégué GCTM bureau syndical et comité
syndical

2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net

Organisme : IIW Institution intercommunale des wateringues
de 07/2020 à 06/2021
représentant GCTM comité syndical

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net

Organisme : Conservatoire à rayonnement départemental
de 07/2020 à 06/2021
représenant GCTM conseil d'établissement

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net

Organisme : Ecole d'Art du Calaisis
de 07/2020 à 06/2021
représentant GCTM conseil d'établissement

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net

Organisme : COMMISSION LOCALE DE L'EAU
depuis le 04/2023
MEMBRE DU BUREAU
Commentaire : sans

2023 : 0 € Net

Organisme : SYMPAC (Syndicat Mixte du Pays du Calaisis)
depuis le 07/2023
Président
Commentaire : 1237€ est l'indemnité nette perçue.  

2023 : 1 237 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Société : CIC
542 €
Nombre de parts détenues : 21
Commentaire :   

variation de l'année 2019
23.29%
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5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : NEANT
NEANT
Commentaire :    
retraitée

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination et
au cours des cinq années précédant celle-ci

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

élu deuxième adjoint au maire
de 08/2015 à 04/2019
Commentaire : en mai 2019 j'ai été élu maire

2015 : 1 121 € Net
2016 : 2 666 € Net
2017 : 2 700 € Net
2018 : 2 651 € Net
2019 : 666 € Net

maire
de 05/2019 à 12/2020

2019 : 4 911 € Net
2020 : 7 671 € Net

Vice-président de l'agglomération
de 07/2019 à 12/2020

2019 : 7 252 € Net
2020 : 14 779 € Net

Observations

Je soussigné BERNARD DELALIN certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués
dans la présente déclaration.
Fait, le 27/07/2023 15:10:11
Signature : BERNARD DELALIN


